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ALIVE – PREMIERE ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
PARIS, le 31 mai 2005

Deuxième Recommandation (AG1-02)

Appui à ALive

ConsidErant :

· Le consensus obtenu à la suite des discussions durant la première Assemblée Générale d’ALive ainsi que l’appui unanime aux principes et objectifs du partenariat ALive tels que décrits dans ses textes fondateurs.

LA PREMIERE ASSEMBLEE GENERALE D’ALIVE S’EST TENUE A PARIS LE 31 MAI 2005 ET A RECOMMANDE :

· De valider le principe d’un transfert progressif de la gouvernance d’ALive à  l’Union Africaine et à l’UA-BIRA tel que décrit dans la première recommandation de cette Assemblée Générale ;
· Que les partenaires de la plateforme ALive participent à la promotion des objectifs adoptés par l’Assemblée Générale aux niveaux politiques et techniques adéquats afin d’obtenir un appui approprié ;

· D’encourager une large participation de tous les acteurs et partenaires impliqués dans l’élevage en Afrique dans le cadre de leurs mandats respectifs et compte tenu de leurs avantages comparatifs, lesquels seront analysés et publiés lors de la revue des initiatives élevages en cours et à venir ;

· Que tous les acteurs majeurs impliqués dans le développement de l’élevage, y compris les organisations sous-régionales, les instituts de recherche et de formation soient impliqués, en tant que partenaires clés des programmes qui recevront le label ALive ;

· Que le NEPAD soit convaincu de la nécessité d’adopter une approche sectorielle concernant les aspects élevage du CAADP2 ;

· Que la contribution au Fond Fiduciaire Multi Bailleur par les bailleurs de fonds constitue le mécanisme privilégié pour soutenir le fonctionnement de la plateforme et préserver l’intégrité du plan triennal d’actions approuvé par le Comité Exécutif conformément aux orientations proposées par l’Assemblée Générale ;
· Que tous les efforts soient entrepris par les partenaires d’ALive pour sensibiliser et convaincre les décideurs de l’importance du Partenariat, et sous le leadership de l’Union Africaine attirer les investisseurs et bailleurs de fonds afin de faciliter la mise en œuvre du plan triennal d’action et assurer la pérennité des activités d’ALive ;

· Que la Commissaire de l’Union Africaine s’investisse dans la préparation d’un événement spécial dédié à ALive sous les auspices d’un leader Africain.
Paris, le 31 mai 2005

Le Président de L’Assemblée Générale

Le Président du 
Comité Exécutif

Le gestionnaire du programme ALive
� Cette deuxième recommandation de l’Assemblée Générale d’ALive (AG1-02) a été ultérieurement validée par le Comité Exécutif d’ALive dans sa deuxième résolution (CE4-02)





